










infraction, un incendie ou une atteinte à la propriété 
d'un lieu protégé, que celui-ci soit relié directement ou 
non à un panneau récepteur d'une centrale d'alarme 
ou qu'il comporte ou non un appel automatique relié à 
une ligne téléphonique; 

1.5.4 Utilisateur d'un système d'alarme : désigne le 
propriétaire, le locataire ou l'occupant d'un bâtiment, 
d'une partie de bâtiment ou d'un terrain où un 
système d'alarme est installé; 

1.5.5 Dépenses encourues: désigne la somme totale des 
coOts engendrés dans le cadre de l'intervention de 
l'autorité compétente incluant, entre autres et de 
manière non limitative, les coOts de main d'œuvre et 
les coOts reliés au déplacement et au fonctionnement 
des équipements et des véhicules d'intervention ainsi 
que les coOts requis pour pénétrer dans les lieux 
protégés. 

CHAPITRE 1( 

Permis d'utilisateur 

2.1 Permis d'utilisation obligatoire 

Depuis le le, avril 2003, tout utilisateur d'un système d'alarme ou 
toute personne qui devient l'utilisateur d'un système d'alarme doit, 
dans les trente (30) jours, obtenir du Service de l'urbanisme, un 
permis d'utilisation et foumir toutes les informations, telles que 
mentionnées dans le formulaire prévu à cette fin à l'annexe A du 
présent règlement, pour l'obtention de ce permis. 

2.2 Modifications aux informations fournies 

Toutes modifications ou changements dans les informations 
fou mies par l'utilisateur d'un système d'alarme lors de l'obtention 
de son permis doit être transmises dans les trente (30) jours de la 
modification ou du changement au Service de l'urbanisme. 

2.3 Nouvel utilisateur d'un système d'alarme 

Le permis visé par le présent règlement est incessible. 

6 



Tout changement d'utilisateur d'un système d'alarme ou de 
système déjà existant doit se conformer aux disposijions de 
l'article 2,1 du présent règlement. 

2,4 Tarif 

Depuis le 1er avril 2003, le tarif fixé par le règlement décrétant la 
tarification pour le financement de certains biens, services et 
activijés de la Ville de L'Assomption en vigueur s'appliquent pour 
l'obtention du permis obligatoire. 

CHAPITRE III 

Dispositions générales et spéciales touchant 
les systèmes d'alanme 

3,1 Dispositions générales 

3.1,1 Les systèmes d'alarme doivent être fabriqués et 
installés de façon à assurer une protection adéquate 
de sorte que des tiers ne puissent ni empêcher ni en 
fausser le fonctionnement; 

3.1.2 Les systèmes d'alarme doivent être fabriqués, 
installés et entretenus de façon à ce qu'ils ne se 
déclenchent que lorsque le danger ou la sijuation 
contre laquelle ils doivent protéger, existe; 

3.1.3 Les systèmes d'alarme contre les incendies doivent 
être fabriqués, installés et vérifiés en conformité avec 
les normes du Code national du bâtiment - Canada 
1995 (CNRC 387-26;F) et ses modifications de juillet 
1998 et de novembre 1999. Toutes nouvelles normes 
ou modifications au Code national du bâtiment -
Canada auront pleines applications seulement six (6) 
mois après leurs publications. 

3.2 Dispositions spéciales 

3.2.1 Lorsqu'un système d'alarme est muni d'une cloche ou 
de tout autre signal sonore propre à donner l'alerte à 
l'extérieur des lieux protégés, ce système d'alarme 
doit être conçu de façon à ne pas émettre le signal 
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sonore durant plus de vingt (20) minutes 
consécutives. 

3.2.2 Dans l'éventualité où l'utilisateur ou toute autre 
personne désignée par ce demier lors de l'obtention 
de son permis d'utilisation : 

a) ne peut être rejoint ou; 

b) qu'il ne peut se rendre sur les lieux dans lès 
vingt (20) minutes du déclenchement du dispositif 
susceptible d'alerter toute personne hors des lieux 
protégés, ou; 

c) néglige, omette ou est incapable d'interrompre 
le disposit~ susceptible d'alerter toute personne hors 
des lieux protégés; 

Le représentant de l'autorité compétente peut 
pénétrer à cette fin dans un immeuble et recourir au 
service d'un serrurier aux frais de l'utilisateur d'un 
système d'alarme eVou interrompre ou faire 
interrompre le fonctionnement du signal sonore. 

CHAPITRE IV 

Dispositions concernant le remboursement des frais engagés 
par la Ville lors d'une fausse alarme 

4.1 Frais réclamés lors d'une fausse alarme incendie 

4.1.1 La Ville est autorisée à réclamer de tout utilisateur 
d'un système d'alarme pour signaler un incendie les 
frais engagés par celle-ci en cas de déclenchement 
inutile ou répétit~ de ce système d'alarme, dont 
notamment les dépenses encourues telles que 
définies dans le présent règlement, à savoir: 

au premier déclenchement Inutile d'un système 
d'alarme incendie, aucun frais n'est facturé à 
l'utilisateur du système d'alarme incendie; 

au deuxième déclenchement inutile d'un système 
d'alarme incendie, dans les trois (3) années 
suivant le premier déclenchement inutile, 
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l'utilisateur du système d'alarme incendie doit 
rembourser à la Ville une partie des dépenses 
encourues. Le coat à être réclamé de l'utilisateur est 
dans ce cas fixé à cent dollars (100 $ ); 

au troisième déclenchement inutile d'un système 
d'alarme incendie et pour chacun des 
déclenchements inutiles subséquents, dans les 
trois (3) années suivant le premier déclenchement 
inutile, l'utilisateur du système d'alarme incendie 
doit rembourser à la Ville le montant des dépenses 
encourues selon les taux prévus dans le règlement 
décrétant la tarification pour le financement de 
certains biens, services et activ~és de la Ville de 
L'Assomption. 

4.1.2 Malgré le paragraphe 4.1. t, la Ville est autorisée à 
réclamer à l'établissement de soins longues durées 
CLSC-CHSLD Meilleur, utilisateur d'un système 
d'alarme pour signaler un incendie, les frais engagés 
par celle-ci en cas de déclenchement inutile ou 
répétitif de ce système d'alarme, dont notamment les 
dépenses encourues telles que définies dans le 
présent article, à savoir: 

lors des trois (3) premiers déclenchements 
inutiles de son système d'alarme incendie, aucun 
frais n'est facturé à l'établissement de soins longues 
durées CLSC-CHSLD Meilleur; 

au quatrième déclenchement Inutile de son 
système d'alarme Incendie, dans les trois (3) 
années suivant les trois (3) premiers 
déclenchements Inutiles, l'établissement de soins 
longues durées CLSC-CHSLD Meilleur doit 
rembourser à la Ville une partie des dépenses 
encourues. Le coOt à être réclamé est dans ce cas 
fixé à cent dollars (100 $); 

au cinquième déclenchemenllnutlle d'un système 
d'alarme incendie et pour chacun des 
déclenchements inutiles subséquents, dans les 
trois (3) années suivant les trois (3) premiers 
déclenchements Inutiles, l'établissement de soins 
longues durées CLSC-CHSLD Meilleur doit 
rembourser à la Ville le montant des dépenses 
encourues selon les taux prévus dans le règlement 
décrétant la tarification pour le financement de 
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certains biens, services et activités de la Ville de 
L'Assomption; 

4,1,3 Les tarifs permettant de déterminer le montant des 
«dépenses encourues» sont prévus dans le 
règlement décrétant la tarification pour le financement 
de certains biens, services et activités de la Ville de 
L'Assomption en vigueur et comprennent non­
limitativement les coOls de main-d'œuvre et les coOts 
d'utilisation des équipements et des véhicules. 

4.1.4 Tout montant dO en raison de l'application des 
dispositions du présent article porte intérêt au même 
taux que les taxes municipales et autres créances 
dues à la Ville, tel que décrété par résolution du 
conseil. 

4.1.5 Toute créance due et impayée à la Ville en vertu du 
présent article est recouvrable par celle-ci devant un 
tribunal de juridiction civile compétent en la matière. 

4.2 Frais réclamés lors d'une fausse alarme dans le cas 
d'intrusion ou d'atteinte à la propriété d'un lieu 
protégé 

4.2.1 La Ville est autorisée à réclamer de tout utilisateur 
d'un système d'alarme servant à signaler une 
intrusion, un méfait, un vol ou une atteinte à la 
propriété d'un lieu protègé, les frais engagés par 
celle-ci en cas de déclenchement inutile ou répétitif de 
ce système d'alarme, dont notamment les dépenses 
encourues telles que définies dans le présent 
règlement, à savoir: 

au premier déclenchement inutile du système 
d'alarme servant à signaler une intrusion, un méfait, 
un vol ou une atteinte à la propriété d'un lieu protégé, 
aucun frais n'est facturé à l'utilisateur du système 
d'alarme; 

au deuxième déclenchement inutile du système 
d'alarme servant à signaler une intrusion, un méfaij, 
un vol ou une atteinte à la propriété d'un lieu protégé, 
dans la même année civile, l'utilisateur du système 
d'alarme doit rembourser à la Ville une partie des 
dépenses encourues. Le coOt à être réclamé de 
l'utilisateur est dans ce cas fixé à cent dollars (100 $); 
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au troisième déclenchement d'un syslème d'alarme 
servant à signaler une intrusion, un méfait, un vol ou 
une atteinte à la propriété d'un lieu protégé et pour 
chacun des déclenchements inutiles 
subséquents, dans la même année civile, 
l'utilisateur du système d'alarme doit rembourser à la 
Ville une partie des dépenses encourues selon les 
taux mentionnés dans le règlement décrétant la 
tarification pour le financement de certains biens, 
services et activités de la Ville de L'Assomption. 

4.2.2 Les tarifs permettant de déterminer le montant des 
«dépenses encourues» sont prévus dans le 
règlement décrétant la tarification pour le financement 
de certains biens, services et activités de la Ville de 
L'Assomption en vigueur et comprennent non­
limitativement les coOts de la main-{j'œuvre et ceux 
qui sont requis pour le déplacement des équipements 
et des véhicules le cas échéant. 

4.2.3 Tout montant dû en raison de l'application des 
dispositions du présent article porte intérêt au même 
taux que les taxes municipales et autres créances 
dues à la Ville, tel que décrété par résolution du 
conseil municipal. 

4.2.4 Toute créance due et impayée à la Ville en vertu du 
présent article est recouvrable par celle-ci devant un 
tribunal de juridiction civile compétent en la matière. 

CHAPITRE V 

DiSPOSitions concernant les infractions 

5.1 Les infractions 

Commet une infraction au présent règlement et sujet aux pénalités 
prévues au CHAPITRE YI intitulé « Dispositions concernant les 
sanctions et les recours» : 

1) L'utilisateur d'un système d'alarme qui ne se conforme pas 
aux dispositions du présent règlement. 

2) L'utilisateur d'un système d'alarme dont le mécanisme est 
déclenché inutilement ou de façon répétitive. 
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Aux fins de l'application du présent article, le mécanisme 
d'un système d'alarme est déclenché inutilement lorsque 
l'autorité compétente, à son arrivée sur les lieux, ne trouve 
aucune preuve de la présence d'un intrus ou de la 
commission d'une effraction ou d'une tentative d'effraction, 
d'un incendie ou d'une atteinte à la propriété d'un lieu 
protégé. 

3) L'utilisateur d'un système d'alarme dont le disposim 
susceptible d'alerter toute personne hors des lieux protégés 
n'est pas interrompu dans les vingt (20) minutes de son 
déclenchement. 

Malgré ce qui précéde ne contrevient pas au présent 
règlement l'utilisateur dont le système se déclenche 
inutilement les deux (2) premières fois dans une même 
année civile. 

CHAPITRE VI 

Dispositions concernant les sanctions et les recours 

6.1 Infraction 

Toute personne qui contrevient aux dispositions énoncées au 
Chap~re IV du présent règlement commet une infraction et est 
passible d'une amende plus les frais. À défaut du paiement de 
l'amende, les dispositions prévues au Code de procédure pénale 
(L.R.Q., c., C-25.1) s'appliquent. 

6.2 Pénalités 

Personne physique : 

pour une première infraction, une amende minimale de cent dollars 
(100 $) et une amende maximale de trois cents dollars (300 $); 

Pour une récidive : 

une amende minimale de trois cents dollars (300 $) et une amende 
maximale de neuf cents dollars (900 $). 
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Personne morale : 

pour une première infraction une amende minimale de trois cents 
dollars (300 $) et une amende maximale de neuf cents dollars 
(900 $); 

Pour une récidive : 

une amende minimale de neuf cents dollars (900 $) et une amende 
maximale de deux mille sept cents dollars (2 700 $). 

Toutes dépenses encourues par la Ville par suite du non-respect 
d'un des articles du présent règlement seront à l'entière charge des 
contrevenants. 

6.3 Infraction continue 

Si l'infraction se continue, le contrevenant est passible de l'amende 
et des frais pour chaque jour au cours duquel l'infraction se 
continue, ladite infraction constitue jour après jour, une offense 
séparée. 

6.4 Cumul des recours 

La Ville de L'Assomption peut, aux fins de faire respecter les 
dispositions du présent règlement, exercer cumulativement ou 
alternativement les recours prévus au présent règlement ainsi que 
tout autre recours approprié de nature civile ou pénale. 

CHApiTRE VU 

Dispositions finales 

7.1 Abrogation 

Que le présent règlement remplace et abroge le règlement 095-
2004 concernant les systèmes d'alarme sur le territoire de la Ville 
de L'Assomption et ses amendements. 
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7,2 Dispositions transitoires 

Le remplacement des anciennes dispositions par le présent 
règlement n'affecte pas les procédures intentées sous l'autorité du 
règlement ainsi remplacé, non plus que les infractions pour 
lesquelles des procédures n'auraient pas encore été intentées, 
lesquelles se continueront sous l'autorité de ces règlements 
remplacés jusqu'à jugement final et exécution, 

7,3 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

PROPOSÉ PAR: Madame Monique Rompré 

APPUYÉ PAR: Madame Nathalie Lauzon 

RÉSOLUTION D'ADOPTION NUMÉRO: 2005-02-0157 

~~~~~/~~'~A~~~~~~~~~~'~ 
Lionel Martel Jean-De is Savq e 
Maire Directe. général 

1 Greffier par intérim 

14 



ANNEXE A 

FORMULE DE DEMANDE DE PERMIS 
D'UTILISATION D'UN SYSTÈME D'ALARME INCENDIE 

OU 

D'UN SYSTÈME D'ALARME SERVANT À SIGNALER 
UNE INTRUSION OU UNE ATTEINTE À LA PROPRIÉTÉ 

D'UN LIEU PROTÉGÉ 

RÈGLEMENT NUMÉRO 123-2005 

SERVICE DE L'URBANISME 

Numéro de do •• ler : ____ _ 

1- NOM ET PRÉNOM DU DEMANDEUR (PERSONNE PHYSIQUE OU 
MORALE) : 

ADRESSE : 

TÉLÉPHONE : 

2- S'IL S'AGIT D'UNE PERSONNE MORALE, INDIQUER NOM ET PRÉNOM 
DU REPRÉSENTANT : 

ADRESSE: 

TÉLÉPHONE : 

3- SI LE PROPRIÉTAIRE DES LIEUX PROTÉGÉS N'EST PAS LE 
DEMANDEUR, INDIQUER LE NOM ET PRÉNOM DU PROPRIÉTAIRE DE 
CES LIEUX : 

ADRESSE: 

TÉLÉPHONE : 

JOINDRE AU PRESENT FORMULAIRE UNE AUTORISATION ECRITE DU 
PROPRIÉTAIRE DES LIEUX PROTÉGÉS CONFIRMANT SON ACCORD A 
L'INSTALLATION D'UN SYSTÈME D'ALARME SUR SA PROPRIÉTÉ. 

jpapin
Rectangle 

jpapin
Rectangle 

jpapin
Droite 

jpapin
Texte tapé à la machine
ET

jpapin
Texte tapé à la machine

jpapin
Texte tapé à la machine

jpapin
Texte tapé à la machine

jpapin
Texte tapé à la machine

jpapin
Texte tapé à la machine

jpapin
Texte tapé à la machine

jpapin
Texte tapé à la machine

jpapin
Texte tapé à la machine

jpapin
Texte tapé à la machine



ANNEXE A (suite) 

FORMULE DE DEMANDE DE PERMIS 
D'UTILISATION D'UN SYSTÈME D'ALARME INCENDIE 

OU 

D'UN SYSTÈME D'ALARME SERVANT À SIGNALER 
UNE INTRUSION OU UNE ATTEINTE À LA PROPRIÉTÉ 

D'UN LIEU PROTÉGÉ 

RÈGLEMENT NUMÉRO 123-2005 

SERVICE DE L'URBANISME 

Numéro de dos.ier: ____ _ 

4- INDIQUER LES COORDONNÉES DE DEUX PERSONNES A REJOINDRE 
EN CAS D'URGENCE 

Al NOM ET PRÉNOM 

ADRESSE : 

TÉLÉPHONE: 

Bl NOM ET PRÉNOM 

ADRESSE: 

TÉLÉPHONE : 

5- DESCRIPTION DU SYSTÉME D'ALARME 



ANNEXE A (suite) 

FORMULE DE DEMANDE DE PERMIS 
D'UTILISATION D'UN SYSTÈME D'ALARME INCENDIE 

OU 

D'UN SYSTÈME D'ALARME SERVANT À SIGNALER 
UNE INTRUSION OU UNE ATTEINTE À LA PROPRIÉTÉ 

D'UN LIEU PROTÉGÉ 

RÈGLEMENT NUMÉRO 123-2005 

SERVICE DE L'URBANISME 

Numéro de dosslar : ____ _ 

6- LE SYSTÈME D'ALARME EST-IL RELIÉ A UNE AGENCE OU À UNE 
CENTRALE 

OUI _ _ _ NON, _ _ _ 

7- SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À LA QUESTION 6, INDIQUER LE NOM DE 
L'AGENCE OU DE LA CENTRALE : 

ADRESSE : 

TÉLÉPHONE : 

Signature du demandeur : ______ ________ _ 

Dale : ___ _______________ _ 

Délivré par : 

Dale: __________________ _ 




